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RAPPORT DE MINORITE NUMERO 1 DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projets de lois modifiant 
• la partie aménagement du territoire (art. 1 à 79) de la loi sur l'aménagement du 

territoire et les 
constructions du 4 décembre 1985 (LATC) 

• la loi sur les impôts directs cantonaux du 4 juillet 2000 
• la loi forestière du 8 mai 2012 

• la loi sur les routes du 10 décembre 1991 
et 

RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL 
• sur le postulat de la Commission de gestion suite au refus par le Grand Conseil de la 

seconde réponse du Conseil d’Etat à la 2e observation présentée dans le cadre du 
Département de l’économie (DEC) intitulée Lenteurs administratives au Service du 

développement territorial 
• sur le postulat Vassilis VENIZELOS et consorts  Pour une simplification des 

procédures relatives aux plans directeurs régionaux 
• sur le postulat Régis COURDESSE et consorts pour supprimer toute trace du Plan de 

quartier de compétence municipale de la législation vaudoise 
• sur le postulat Fabienne FREYMOND CANTONE et consorts concernant la 

dynamisation de la construction de logements  Il n'y a pas que l'initiative de l'ASLOCA 
ou le contreprojet du Conseil d'Etat qui peuvent faire avancer les choses 

• sur le postulat Stéphane REZSO et consorts  Quand trop de taxes tuent les taxes ou 
pour que la LAT ne pénalise pas les communes 

 

1. PREAMBULE 

La minorité de la commission est composée de Mme Valérie Schwaar, soussignée et de MM. Alberto 
Cherubini, Hugues Gander, Vincent Keller, Raphael Mahaim, Michel Renaud et Vassilis Venizelos. 

Ce document renvoie au rapport de majorité pour l’ensemble des informations relatives à la 
composition de la commission, aux déroulements des séances et aux votes des amendements. Il est 
établi en regard des nombreuses fois où les avis divergents entre la majorité et la minorité de la 
commission se sont exprimés, y compris sur le vote d’entrée en matière. 
La soussignée a présidé l’ensemble des séances de commission. Se rangeant à l’avis de la minorité 
pour la majorité des avis, elle signe le rapport de la minorité. 
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La minorité tient à remercier les services de l’Etat pour les informations transmises, ainsi que 
Monsieur Cédric Aeschlimann, secrétaire de la commission, parfois secondé et remplacé par Mme 
Sophie Métraux et Jérôme Marcel, pour l’important travail effectué et leur professionnalisme. 

2. ANALYSES ET POSITIONS DE LA MINORITÉ 

2.1. DÉROULEMENT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La minorité de la commission regrette tout d’abord que les débats de la commission semblent 
apparemment avoir été plus marqués par une forme d’empressement en lien avec la fin de la 
législature, qu’une approche sereine des questions d’aménagement du territoire et de ses enjeux 
importants pour notre Canton.  
Les travaux de la commission auraient peut-être été plus sereins si un climat plus tempéré avait régné 
afin d’assimiler les enjeux liés aux nombreuses nouvelles dispositions (73) et non moins nombreuses 
dispositions supprimées (79). 
La minorité souligne que la révision de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT), acceptée 
en votation fédérale en mars 2013, est entrée en vigueur le 1er mai 2014.  
Cette révision impose un changement de paradigme qu’il convient d’intégrer dans les pratiques et les 
instruments cantonaux. Or, les récentes orientations défendues par le département, que ce soit dans les 
recours perdus au Tribunal fédéral (dossier Hilcona à Orbe par exemple) ou dans la quatrième révision 
du plan directeur cantonal, laissent à penser que l’on s’acharne à défendre une vision passéiste de 
l’aménagement de notre canton. 

2.2. UNE REFONTE COMPLÈTE DE LA PARTIE « AMÉNAGEMENT » SOUS 
COUVERT DE RÉVISION PARTIELLE 

Le projet de loi présenté n’est pas une révision partielle de la loi sur l’aménagement du territoire (ci-
après LATC), mais la refonte complète du volet « aménagement » de cette dernière. 
La minorité regrette ce choix qui présente à ses yeux plusieurs problèmes systémiques : 
- la nouvelle partie n’a plus de lien fonctionnel avec le deuxième volet de la loi - la partie 

« construction ». L’important travail de mise à jour des renvois notamment est encore à faire ; 
- sous couvert d’adaptation législative au nouveau cadre légal fédéral, le projet de loi présenté vise à 

un changement de paradigme dans les procédures et compétences ayant trait à l’aménagement du 
territoire du canton. 

Pour la minorité, il eût été préférable, dans un premier temps, de procéder à un toilettage ponctuel, 
permettant l’introduction des dispositions relatives à la taxe sur la plus-value et les résidences 
secondaires, seules dispositions imposées par la loi supérieure (LAT) à l’horizon 2019. 

L’objectif ambitieux de se doter un nouvelle loi, plus claire, visant à en simplifier l’application et la 
compréhension est louable, mais à condition de présenter un texte complet et non pas seulement un 
seul de ses deux volets. 

2.3. UN TRAVAIL FAIT DANS L’URGENCE  

La minorité regrette la pression que le Conseil d’Etat a mise sur la commission, l’enjoignant à 
travailler dans une relative précipitation, peu propice à un nécessaire débat, et à saisir les enjeux pour 
l’aménagement cantonal du territoire. La LATC est une des lois majeures de notre législation et les 
autorités se doivent de légiférer en prenant en compte l’ensemble des paramètres. 

En outre, l’argument de l’urgence qui a fortement influencé les débats n’est pas de mise :  

En effet, la minorité de la commission conteste la raison, invoquée par le Conseil d’Etat, d’une 
nécessaire inscription du nouveau cadre fédéral dans la loi d’application cantonale. En effet, seule 
l’insertion de dispositions relatives à la plus-value et aux résidences secondaires sont sujette à délai. 
Dès lors, une modification partielle de la loi aurait permis de répondre aux exigences fédérales et 
laisser ainsi le temps nécessaire à élaborer, si besoin, une nouvelle loi, y compris son volet 
construction, et ce, sans précipitation. 
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La seule urgence requise par la révision de la LAT de 2012, entrée en vigueur en 2014, est la révision 
du PDCn pour fixer la taille générale des zones à bâtir et l’introduction des contributions de plus-value 
(art. 38a).  

Par contre, aucune exigence n’est imposée par le droit fédéral pour une nouvelle rédaction de la 
LATC. Aucun autre canton n’a, à ce stade, révisé totalement sa loi, mais s’est limité à apporter des 
modifications ponctuelles. 

De plus, le groupe d’expert chargé de l’élaboration du texte qui nous a été soumis avait reçu plusieurs 
demandes des services de l’administration, auxquelles il n’a pas pu donner suite par manque de temps.  
Il a ainsi fait plusieurs recommandations au Conseil d’Etat dont le réexamen de toutes les lois 
spéciales qui traitent de questions en lien avec l’aménagement du territoire (routes, protections des 
eaux, monuments et sites, etc.). Ce travail est encore à faire et laisse, pour l’heure, quelques vides 
juridiques. Compte tenu du fait que le mandat de ce groupe d’experts visait une simplification, le 
thème de l’information – participation n’a pas été abordé non plus. 
La minorité a également regretté que le projet de révision de 2011 – avorté - n’ait pas été ni intégré 
dans les documents ni même mentionné durant la présentation. Un long travail de concertation des 
différents milieux avait pourtant été effectué, avec à la clé un rapport complet rédigé par des experts 
qualifiés et contenant nombre de propositions et réflexions plus abouties que ce qui a trouvé une place 
dans le présent projet. 

En conclusion, la minorité s’étonne que « le manque de temps » soit une justification pour un domaine 
aussi important. 

2.4. ABSENCE DE COORDINATION PDCN-LATC : 

On l’a vu, les enjeux de l’aménagement du territoire se trouvent à la fois dans le Plan directeur 
cantonal et la LATC. La volonté de présenter les deux objets simultanément au Grand Conseil ne s’est 
pas concrétisée dans les travaux des commissions respectives. En effet, il n’a pas été possible de 
coordonner les travaux, alors même qu’il y existe un lien fonctionnel entre les deux projets. Des 
divergences pourront apparaître, telles que les questions apparaissant dans le cadre blanc du PDCn, 
liées par exemple aux plans directeurs intercommunaux ou à la gestion des zones d’activité. 

2.5. SIMPLIFICATION 

Pour répondre à des critiques récurrentes sur la trop grande complexité de la matière et la longueur des 
procédures, le Conseil d’Etat a choisi de simplifier la loi. L’objectif est louable, mais l’option choisie 
de la transformation de la LATC en une loi essentiellement de procédure est problématique : 

- La minorité craint que la suppression du contenu au profit d’une loi se concentrant uniquement sur 
la procédure produise l’effet inverse à celui recherché, à savoir un allongement des délais dû à une 
judiciarisation des processus. En effet, les procédures judiciaires remplaceront les procédures 
administratives, par la nécessité de déterminer par la jurisprudence ce que la loi n’a pas formulé ; 

- elle regrette que les autorités se défaussent sur le judiciaire pour déterminer la qualité de 
l’aménagement ; 

- elle conteste qu’une simplification de la loi cantonale puisse compenser l’évidente complexité du 
domaine de l’aménagement du territoire, dont les principes généraux se sont renforcés au niveau 
fédéral ; 

- le choix de décharner la loi cantonale qui ne fait plus que de se référer au texte fédéral est 
regrettable. Il s’agit pour elle d’une forme de démission du Canton de Vaud s’agissant de 
l’aménagement du territoire. En effet, la loi fédérale se limite aux principes, la compétence de 
l’aménagement du territoire étant d’abord cantonale. Dès lors, il eût fallu donner au projet 
cantonal quelque substance ; 

- le choix de vider la loi des dispositions spéciales (protection de l’environnement, paysage, énergie, 
stationnement, protection du patrimoine, transports publics, etc.) est regrettable, à fortiori si elles 
ne sont pas réintroduites dans les lois spéciales. Cela conduit à un vide juridique pour toutes ces 
questions importantes de l’aménagement du territoire. De plus, certains éléments doivent être 
maintenus dans la LATC car ayant un lien fonctionnel avec l’aménagement du territoire. On peut 
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citer ici les questions d’installations commerciales à forte fréquentation (ICFF), de stationnement 
ou de mobilité au sens large. 

2.6. RISQUES 

En conséquence, si la minorité salue la lisibilité du projet de texte et certaines clarifications 
terminologiques, elle estime que ce projet de loi risque de prolonger encore les délais par une 
judiciarisation des processus sous forme de transfert du contenu minimal qui sera dorénavant 
déterminé par les tribunaux. 

De plus, la minorité conteste l’argument selon lequel une simplification de la loi permettrait de limiter 
l’examen des projets de planification communaux par les services de l’Etat au seul contrôle de la 
légalité, et de redonner le contrôle en opportunité aux communes. L’aménagement du territoire, dans 
toutes ses dimensions, nécessite de plus en plus des compétences spécifiques, des décisions complexes 
sur le fond et sur les procédures. En outre, la loi fédérale sur l’aménagement du territoire exige que 
tous les plans d’affectation soient au moins revus par une instance disposant d’un pouvoir de contrôle 
en légalité et en opportunité (art. 33 LAT). 

En vidant la loi de sa substance, cela crée une illusion de simplification, qui se heurtera vite à la réalité 
du cadre fédéral. En effet, un tel projet met en danger la nécessaire cohérence de l’aménagement du 
territoire au niveau intercommunal, régional ou intercantonal, pourtant contraignant depuis 
l’acceptation de la LAT.  

D’autre part, la volonté défendue par la majorité de donner – enfin – les compétences en aménagement 
du territoire aux communes est, de fait, un transfert au profit des autorités communales exécutives au 
détriment, parfois des autorités législatives. En cela, la minorité craint une limitation du processus 
décisionnel démocratique. 

2.7. DES QUESTIONS ENCORE EN SUSPENS 

La taxe sur la plus-value 

L’introduction de cette taxe dans la loi est l’une des deux seules obligations fixées par le cadre fédéral. 

La commission a vite pris conscience de la nécessaire coordination avec celle sur les équipements 
communautaires, ainsi qu’avec la péréquation réelle. Or, la question n’est de loin pas encore tranchée. 
Le président du groupe d’experts, auditionné par la commission, a admis que cette question restait en 
suspens, ce point n’ayant pas été traité lors de l’élaboration de la loi. Si la taxe sur la plus-value doit 
être introduite puisque le droit fédéral l’impose, le droit cantonal doit régler les éléments particuliers et 
les questions d’application, au risque, sinon, de laisser aux tribunaux ces délicates questions. 

Aménagement communal 

La minorité regrette la volonté de laisser les communes élaborer leurs plans directeurs sans validation 
par le canton. Considérée comme une innovation positive qui est « une première suisse », d’après le 
président du groupe d’experts, cette simplification risque de conduire à un blocage des procédures par 
des recours basés sur un non-respect du PDCn et de la législation en vigueur. Quant à l’argument que 
si le constat de dysfonctionnement est patent, une révision légale est toujours possible, la minorité en 
appelle à la responsabilité des autorités politiques. 

Les zones à affectation différée  

Lors de son audition, la FSU avait relevé une contradiction dans l’EMPL entre le texte de loi qui 
stipule qu’une zone à affectation différée (ZAD)  ne peut s’appliquer qu’aux zones à bâtir, alors que le 
commentaire de cette même loi signale que la zone à affectation différée peut également s’appliquer 
aux zones intermédiaires. En effet, selon l’art. 32, seuls les terrains situés en zone à bâtir pourront être 
mis en zone à affectation différée. Or le SDT a défendu qu’il serait possible de mettre une zone à 
affectation différée sur une zone intermédiaire, tel que précisé en p. 22 de l’EMPL. « À la différence 
de la zone intermédiaire, qui est ainsi remplacée, la zone à affectation différée ne peut être utilisée que 
pour des terrains précédemment affectés à la zone à bâtir. (…). Les actuelles zones intermédiaires 
pourront être maintenues jusqu’à révision des plans. Elles pourront alors être classées en zone à bâtir, 
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en zone à affectation différée ou en zone agricole ». Or l’article 32 ne reprend pas la teneur du 
commentaire. 
 
D'autre part les questions liées à l’indemnisation des propriétaires de parcelles passant en ZAD restent 
en suspens : 
Le passage en ZAD équivalant à un dézonage, cela pose la question de l’indemnisation, notamment 
dans les cas où on passerait successivement de zone à bâtir à ZAD, puis quinze ans plus tard de ZAD à 
zone à bâtir. À l’inverse, quelle sera la politique d’indemnisation de propriétaire qui verrait leur 
parcelle passer de zone à bâtir à zone à affectation différée avant d’être colloquée en zone agricole ? 
Ce propriétaire devra-t-il demander une indemnisation au moment du passage de son terrain en ZAD, 
et non pas quinze ans plus tard quand il est confirmé que son terrain n’est pas constructible ? 
La minorité aurait également voulu connaître les implications financières pour le cas de propriétaires 
qui seraient indemnisés puis ensuite taxés sur la plus-value lors du retour en zone à bâtir, 
toutes ces questions restent en suspens. 
La minorité redoute que cet instrument n’ait été imaginé uniquement dans le but d’assouplir la 
brutalité des démarches de dézonage face aux propriétaires avec le risque que ceux-ci se retournent 
contre les municipalités au moment des décisions de justice concernant les indemnisations.  

Les échanges de droits à bâtir entre communes 

On assiste au développement d’échanges de capacités de zones à bâtir entre communes du canton. 
Certaines communes sont en effet en surcapacité et cherchent à les monnayer.  
La minorité regrette que cette question ne soit pas abordée dans la loi et que pour l’heure, les 
conditions des transferts ne reposent que sur des contrats entre communes, sans que ni les enjeux 
cantonaux de l’aménagement du territoire ne puissent être pris en compte ni qu’aucune règle du jeu ne 
soit posée pour ces transferts. 
Toutes ces questions encore en suspens démontrent, s’il en est, que le projet n’est pas mûr et qu’il 
existe des risques juridiques importants. 

3. PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS DE LA MINORITÉ DE LA COMMISSION 

Les propositions d’amendements de la minorité sont précisées ci-dessous, en faisant référence à 
chaque fois que cela est possible aux pages du rapport de majorité. Les amendements sont inscrits en 
gras dans le texte, soulignés pour les éléments nouveaux, barrés pour les propositions de suppression. 
 
TITRE I PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
Article 1 alinéa 1 (Amendement 1 p. 27 du RC maj) 
 
1  La loi a pour but d'organiser l'aménagement du territoire cantonal ainsi que l'utilisation judicieuse et 
mesurée du sol Le canton et les communes visent un développement durable du canton dans le respect 
du principe de subsidiarité, conformément aux buts et principes des articles 1 et 3 LAT. 
 
Amendement refusé par 5 oui, 8 non et 2 abstentions 
 
Le but de cet amendement est de revenir à une formulation plus précise du point de vue de 
l’aménagement du territoire. Le développement durable est une notion très large qui dépasse 
l’aménagement du territoire qui lui, sert à utiliser la ressource « sol », répartir les usages au mieux 
avec ce qui est mis à disposition, dans le cadre des articles 1 et 3 LAT qui s’imposent à nous. 
 
Article 2 alinéa 2 (nouveau) (Amendement 1 p. 28 du RC maj) 
 
1  (inchangé) 
2 (nouveau)  Les projets de plans cantonaux (directeurs et d’affectation) font l’objet d’une démarche 
participative de concertation préalable auprès de la population avant la consultation publique ou la 
mise à l’enquête publique 
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Amendement refusé par 3 oui, 10 non et 2 abstentions 
 
Le droit fédéral impose le principe de l’information à la population, ce qui est repris dans l’alinéa 1 du 
projet du CE. Cet amendement va plus loin que la simple information pour poser le principe de la 
concertation : avant d’être finalisés pour le processus d’enquête publique suivi de la validation, les 
projets de plans cantonaux font l’objet d’une démarche de concertation préalable auprès de la 
population concernée.  
Cet amendement vise à donner un cadre légal à cette une procédure, laquelle doit être adaptée aux 
circonstances du projet. Les craintes de voir les blocages s’accentuer  sont infondées ; ceux-ci sont 
même en partie levés en amont grâce à cette démarche. En effet, avec le changement de paradigme 
voulu par la LAT, les projets concerneront principalement la zone à bâtir existante, habitée, parfois 
densément. Cela nécessite une approche fine et un travail de sensibilisation de la population, parfois 
frileuse face à la densification du territoire. C’est donc un processus qui permet de renforcer 
l’adhésion, de développer des projets dont les contours sont mieux perceptibles par la population et qui 
permet souvent de gagner du temps en limitant les blocages. 
 
Article 2 alinéa 3 (nouveau) (Amendement 2 p. 29 du RC maj) 
 
3 (nouveau)  Lorsqu’ils ont des effets importants sur le territoire, les autres projets de plans (directeurs et 
d’affectation) font l’objet d’une démarche participative de concertation préalable auprès de la 
population avant la consultation publique ou la mise à l’enquête publique. 
 
Amendement refusé par 3 oui, 10 non et 2 abstentions 
 
Cet amendement est dans l’esprit du précédent, mais porte sur les plans directeurs et d’affectations 
ayant un effet important sur le territoire. 
 
Article 4a (nouveau) (Amendement p. 35 du RC maj) 
 
1  La Commission cantonale consultative d'urbanisme peut être requise par le Conseil d'Etat, ses 
départements, ou les municipalités ou l’autorité de recours […] 
 
Amendement refusé par 6 oui, 7 non et 2 abstentions 
 
La commission chargée de l’examen de ce projet de loi a souhaité maintenir cette commission qui a 
fait ses preuves, et dont beaucoup d’organismes ont souhaité le maintien lors de la consultation. 
Cette commission a un rôle important à jouer, notamment dans l’accompagnement des communes, 
mais aussi dans la mise en oeuvre de la LAT et de la révision du PDCn. Il y a toujours des cas limites 
s’agissant de la question de l’opposition opportunité / légalité,  pour lesquels il est justement 
intéressant de pouvoir disposer de l’avis d’une commission ayant un point de vue indépendant sur le 
dossier à examiner. 
À son rôle d’expert, voire de facilitateur, la minorité souhaite lui adjoindre la possibilité d’être saisie 
par une autorité de recours. En effet, la minorité souhaite qu’une autorité de recours puisse saisir la 
commission consultative d’urbanisme, comme le prévoit le droit actuel, si elle a besoin d’un avis 
d’experts. Notamment en cas de conflit entre autorités, que l’autorité de recours puisse se baser sur un 
avis extérieur. 
 
TITRE III AMÉNAGEMENT COMMUNAL ET INTERCOMMUNAL  
 
Article 16 alinéa 1bis et 1 ter (nouveaux) (Amendement p. 38 du RC maj) 
 
1bis (nouveau)  L’établissement d’un plan directeur communal est obligatoire pour les communes de plus 
de 3000 habitants. 
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1ter (nouveau) Le Conseil d’Etat fixe un délai aux communes qui n’ont pas établi de plan directeur 
conformément à l’alinéa précédent. 
 

Amendement refusé par 6 oui, 7 non et 2 abstentions 
 
Cet amendement vise à rendre les plans directeurs obligatoires pour les communes d’une certaine 
taille. Cet outil permet de donner une vision globale et cohérente du territoire communal, de catalyser 
les discussions et de répondre aux exigences de la justice de disposer d’une « base dans le plan 
directeur », notamment pour les grands projets d’infrastructures. 
L’aménagement du territoire n’est pas une somme de planifications sectorielles, mais vise à la 
coordination des politiques publiques et sectorielles. Disposer d’une planification directrice est un plus 
pour une commune. 
L’incitation à établir des plans directeurs existe déjà, tant dans la LAT que par la pratique des 
tribunaux. C’est une fausse bonne idée de rendre cet instrument optionnel, non pas en fonction de la 
taille du territoire et de sa population, mais du bon vouloir de ses autorités 
 
Article 17 alinéa 1 bis (nouveau) (Amendement p. 39 du RC maj) 
 
1bis (nouveau) Lorsqu’il a des effets importants sur le territoire, le projet de plan fait l’objet d’une 
démarche participative de concertation préalable auprès de la population avant la consultation 
publique 
 
Amendement accepté par 8 oui, 7 non et 0 abstention. 
 
Cet amendement a été accepté par la majorité de la commission. Il est toutefois combattu par les 
signataires du rapport de minorité 2 qui souhaitent laisser aux autorités l’opportunité de décider si elles 
feront ou pas une démarche participative. 
Pour la minorité de la commission, la population doit pouvoir débattre des grandes orientations 
concernant les plans importants. Il faut inciter les communes à associer le plus rapidement possible la 
population aux plans directeurs qui ont un impact important sur le territoire, comme le pratiquent 
certaines communes. Cela évite les blocages et minimise le risque de campagnes référendaires à la fin 
de processus longs et coûteux. 
 
Article 18 (Amendement 2 p. 40 du RC maj) 
 
1 Le plan directeur communal est adopté par le conseil communal ou général et approuvé par le 
Conseil d’Etat. 
2 Le plan directeur intercommunal ou régional se compose d’une partie stratégique, adoptée et 
modifiée par l’ensemble des conseils communaux ou généraux des communes concernées, et d’une 
partie opérationnelle adoptée et modifiée par l’ensemble des municipalités des communes concernées. 
Le plan doit être approuvé par le Conseil d’Etat. 
3 Les plans directeurs communaux, intercommunaux et régionaux sont contraignants pour les autorités 
cantonales et communales. 
 
Amendement refusé par 6 oui, 9 non et 0 abstention. 
 
La concertation préalable, imposée par l’amendement à l’article précédent (art.17) permet qu’une 
participation minimale soit assurée.  
Néanmoins, du moment que ces plans s’imposent au conseil communal, par le biais de préavis 
sollicitant le vote de budgets parfois importants, il est nécessaire que cette autorité soit consultée sur 
les principes. Ainsi, afin de simplifier cette procédure d’adoption tout en garantissant la légitimité du 
législatif, cet amendement propose que le conseil communal adopte un volet stratégique, la 
municipalité adoptant la partie opérationnelle. 
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Article 19 alinéa 3 (Amendement p. 45 du RC maj) 
 
3 Le plan se compose d’une partie stratégique, adoptée et modifiée par l’ensemble des conseils 
communaux ou généraux des communes concernées, et d’une partie opérationnelle adoptée et 
modifiée par l’ensemble des municipalités des communes concernées. Le plan est adopté par les 
municipalités et approuvé par le Conseil d’Etat. Il est contraignant pour les autorités cantonales et 
communales. 
 
Amendement refusé par 5 oui, 7 non et 3 abstentions 
 
Les projets d’agglomération ayant un impact important, il est important pour la minorité de la 
commission que les conseils communaux soient saisis des éléments stratégiques.  
L’argument du rythme imposé par la Confédération (4 ans) et rendant cette procédure impossible ne 
tient pas car les volets stratégiques n’évoluent pas d’une version à une autre, au contraire du volet 
opérationnel. 
 
Article 23 alinéa 3 (Amendement 4 p. 48 du RC maj) 
 
3 Ils peuvent également contenir d’autres dispositions en matière d’aménagement du territoire et de 
restriction du droit à la propriété, pour autant qu’elles ne soient pas contraires à la loi et au plan 
directeur cantonal. Ils prévoient en particulier une référence aux normes professionnelles en matière de 
stationnement. Ils prévoient en particulier des places de sport, de jeux et de loisirs suffisantes, 
notamment pour les enfants, et ne peuvent pas contenir d'interdictions relatives aux jeux d'enfants. 
 
Amendement accepté par 7 oui, 7 non et 1 abstention (voix prépondérante de la présidente) 
 
Cet amendement a été accepté par la majorité de la commission. Il est toutefois combattu par les 
signataires du rapport de minorité 2 qui estiment que le renvoi aux dispositions spéciales suffit pour se 
garder d’énumérations qui rendraient le texte de loi moins simple et lisible. 
Cet ajout de la référence aux normes VSS de l'Association suisse des professionnels de la route et des 
transports permet de mettre fin à une incongruité de la législation en vigueur où un article du 
règlement d’application (art. 47a RLATC) a été invalidé par les tribunaux, car n’ayant pas de base 
dans la loi. La question du stationnement est une question d’aménagement du territoire, c’est donc 
bien le siège de la matière et non pas une loi spéciale (qui n’a pas été citée en commission). La LRou 
notamment ne traite pas de cette question. 
Quant à la fiche A25 du PDCn, « Politique de stationnement et plans de mobilité », elle ne mentionne 
que la nécessaire mise en œuvre d’une politique de stationnement coordonnée avec la qualité de 
desserte par les transports publics. Il ne s’agit pas d’une référence à une quelconque norme. En outre, 
les normes VSS sont mentionnées comme telles dans beaucoup de règlements communaux, en dépit 
de l’absence de base légale, à juste titre relevée par les tribunaux. 
 
Concernant cet article 23 toujours, la minorité regrette la totale perte de substance par rapport à 
l’article 47 de la loi actuelle. Il y manque notamment le noyau dur de ce qui doit servir aux règlements 
communaux (indice de densité, indice de protection contre le bruit, raccordements des transports 
publics ,etc.) et qui participe de la qualité des plans d’affectation. Permettre aux communes de faire 
tout ce qu’elles veulent dans leur règlement, tant que cela n’est pas interdit par la loi, n’est 
juridiquement pas recommandé. 
 
La minorité, de même que la fédération suisse des urbanistes lors de son audition, juge préférable de 
disposer, dans la loi, d’une liste claire fixant les éléments minimaux. Les communes et leur 
mandataires, sauront dès lors quelles sont les dispositions à respecter ad minima, tout en gardant la 
liberté d’y adjoindre des éléments complémentaires. 
Même si le département a prévu d’établir un guide ou des directives, il devrait y avoir dans la loi le 
contenu minimum car un guide ou des directives sans base légale conduisent à une insécurité du droit 
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et à un glissement des compétences des communes vers le service cantonal. 
 
Article 32 (p. 51 du RC maj) 
 
La minorité de la commission s’interroge sur d’éventuels effets pervers induits par le passage de 
terrains en zone d’affection différée, puis en zone constructibles quelques années plus tard. En effet, si 
la question de l’indemnisation se pose lors du passage en zone inconstructible, celle de la plus-value se 
pose également 15 ans plus tard lorsque la zone redevient constructible. Comment s’assurer qu’il n’y 
aura ni enrichissement ni appauvrissement du fait de ces mécanismes antagonistes ? 
À l’heure de rédiger ce rapport, la question reste en suspens (voir commentaire p. 4 de ce rapport). 
 
Article 37 alinéa 1 bis (nouveau) (Amendement p. 51 du RC maj) 
 
1bis Lorsqu’il a des effets importants sur le territoire, le projet de plan fait l’objet d’une démarche 
participative de concertation préalable auprès de la population avant la consultation publique. 
 
Amendement refusé par 3 oui, 10 non et 2 abstentions 
 
Il s’agit de la même formulation qu’à l’art. 17. La population doit pouvoir débattre des grandes 
orientations concernant les plans d’affectation communaux. Il faut inciter les communes à associer la 
population aux plans qui ont un impact important sur le territoire. 
 
TITRE IV MESURES FAVORISANT ET GARANTISSANT LA DISPONIBILITÉ DES 
TERRAINS À BÂTIR 
 
Article 51 – Disponibilité des terrains (Amendement 4 p.63 du RC maj) 
 
Pour la minorité de la commission, l’amendement proposé par le cheffe du Département est insuffisant 
pour répondre aux exigences du droit fédéral (articles 15 et 15a de la LAT (disponibilité des terrains)).  
D’ailleurs, dans l’exposé des motifs (p.26), le Conseil d’Etat admet lui-même que le dispositif peut 
être jugé comme insuffisant en regard des exigences fédérales (15 et 15a de la LAT). 
En effet, différentes jurisprudences en la matière existent dans d’autres lois cantonales et arrivent à la 
même conclusion : un droit d’emption contractuel n’est probablement pas suffisant pour répondre aux 
exigences légales.  
Un des arguments avancés lors des débats en commission  était le risque de télescopage avec le débat 
sur la LPPPL. Compte tenu du fait que cette loi est maintenant sous toit, il est opportun d’adapter cet 
article pour le rendre conforme au droit fédéral. 
En outre, l’OAV partage les doutes de la minorité en considérant cet article incomplet et ne réglant pas 
le problème.  
Enfin, last but not least, le Tribunal fédéral a rendu un arrêt peu après la fin des débats de la 
commission (ATF 1C_222/2016 du 5 juillet 2017), au sujet de la loi fribourgeoise, qui conclut à une 
interprétation très stricte des exigences du droit fédéral : un canton ne peut pas choisir à sa guise, de 
mettre imparfaitement ou insuffisamment en oeuvre les exigences de l’art. 15a LAT. En l’occurrence, 
la loi cantonale fribourgeoise a été considérée comme insuffisante en regard des exigences du droit 
fédéral, car ne prévoyant pas un droit d’emption applicable à toutes les zones à bâtir. 
 
En conséquence, la minorité défend l’amendement suivant, remplaçant l’article 51 : 
 
1 La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine les 
mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale selon l’article 47 
OAT.  
2 Après toute nouvelle mise en zone à bâtir, la demande de permis de construire doit être déposée dans 
les trois ans dès l’entrée en force de la décision d’approbation. Ce délai peut être prolongé de deux ans 
par la municipalité́ pour de justes motifs.  
3 La commune peut conclure des contrats de droit administratif avec les propriétaires prévoyant les 
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mesures nécessaires pour que les zones à bâtir déjà affectées soient utilisées conformément à leur 
affectation.  
4 Si aucune demande de permis de construire n’a été effectuée dans ce délai, la commune dispose alors 
d'un droit d'emption légal à la valeur vénale. La commune exerce ce droit par une décision sujette à 
recours.  
5 Si les terrains ne sont pas construits, se situent en dehors du territoire urbanisé et ne sont pas 
nécessaires à la construction dans les quinze ans à venir, la commune procède à leur changement 
d'affectation.  
 
Amendement refusé par 3 oui, 8 non et 4 abstentions 
 
Cet amendement présente plusieurs avantages : 
- La commune dispose d’un droit d’emption qu’elle est libre de ne pas utiliser. Cela laisse la marge 

de manœuvre aux communes qui le demandent ; 
- la situation est clairement définie par la loi, que ce soit pour le canton, les communes et les 

tribunaux saisis de recours ; 
- il évite le risque que le retour à l’affectation initiale en cas de non-respect du délai dans les terrains 

situés dans le territoire d’urbanisation, soit utilisé comme un outil de thésaurisation. Le mécanisme 
prévu risque de se retourner contre les communes qui ont des projets de construction sur des 
terrains bien situés.  
En effet, un propriétaire qui thésaurise pour éviter toute nouvelle construction (pour la vue par 
exemple) pourrait être avantagé par le mécanisme qui prévoit que le terrain retourne à son 
affectation initiale comme sanction ; 

- il introduit une distinction entre les nouvelles mises en zone et les terrains déjà en zone à bâtir, en 
prévoyant des dispositifs plus durs pour les nouvelles mises en zone, ce qui est conforme à l’esprit 
de la LAT. 

 
Art 51 alinéa 1 : sous amendement (Amendement 5 p. 63 du RC maj) 
 
1 La commune veille à assurer la disponibilité des terrains affectés à la zone à bâtir. Elle détermine les 
mesures nécessaires dans le cadre du rapport qu’elle établit à l’autorité cantonale selon l’article 47 
OAT. 
2 Pour assurer la disponibilité des terrains, la commune peut notamment : 
 
Amendement accepté par 7 oui, 7 non et 0 abstention (voix prépondérante de la présidente) 
 
Cet amendement a été accepté par la majorité de la commission. Il est toutefois combattu par les 
signataires du rapport de minorité 2 qui souhaitent revenir au texte du Conseil d’Etat au nom du 
respect de l’autonomie communale. 
La minorité de la commission conteste une perte d’autonomie de la part des communes, celles-ci 
devant assurer la disponibilité des terrains, conformément aux articles 15 et 15a de la LAT 
(disponibilité des terrains). 
 
Art 51 lettre b (Amendement 3 p. 63 du RC maj) 
 
b. Lorsque l’intérêt public le justifie, imposer, dans son règlement, un délai à la construction, et, en cas 
d’inexécution, prévoir un droit d’emption en sa faveur.  
 
Amendement refusé par 7 oui, 7 non et 0 abstention (voix prépondérante de la présidente) 
 
Cet amendement a été refusé par la majorité de la commission. Il est toutefois présenté à nouveau par 
les signataires du rapport de minorité 2 qui estiment que « l’introduction du droit d’emption légal 
constitue une grave atteinte au droit de la propriété garanti par la Constitution fédérale ».  
Pour la minorité signataire du présent rapport, supprimer cette lettre b. n’est pas conforme au droit 
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fédéral (LAT). De plus, elle doute qu’en l’absence de cette lettre b dans la loi, les communes puissent 
tout de même prévoir un droit d’emption : dans la mesure où les règlements cantonaux ne sont pas 
considérés comme des bases légales, la minorité défend le principe que pour permettre aux communes 
qui le souhaitent, d’introduire un droit d’emption légal communal, une base légale cantonale est 
nécessaire du point de vue juridique. 
Au final, la minorité de la commission défend une application de la LAT, telle qu’acceptée en votation 
populaire et ne peut suivre la majorité de la commission qui s’oppose idéologiquement au droit 
d’emption.  
 
TITRE VI SUBVENTIONS 
 
Chapitre I Subventions de plans ou d’études d’aménagement du territoire 
 
Article 58 – Bénéficiaires et taux (Amendement 1 p. 64 du RC maj) 
 
2 Le taux de subventionnement ne peut pas dépasser 60% 40% des coûts. Il est fixé en tenant compte du degré 
d’intérêt cantonal des études et des projets.  
 
Amendement refusé par 3 oui, 12 non et 0 abstention 
 
Le défi posé pour l’aménagement du territoire doit être porté par le canton et ses services. La mise en 
œuvre du plan directeur cantonal et les enjeux liés au dézonage sont étroitement liés à la révision des 
planifications communales. Il est dès lors cohérent de reconnaître cette nécessité en soutenant les 
communes. Celles-ci n’ont pas toutes les capacités techniques et financières de mener à bien ces 
importantes révisions. La minorité propose d’élever le taux à 60%. Cela laisse la responsabilité aux 
communes, tout en reconnaissant l’effort qu’il leur est demandé. 
 
TITRE VII COMPENSATION ET INDEMNISATION 
 
Chapitre I Compensation de la plus-value 
 
Article 63  (Amendement 4 p. 68 du RC maj) 
 
2 Le classement temporaire d’un bien-fonds en zone à bâtir, en vue par exemple de l’exploitation d’une gravière 
ou d’une carrière, est exempté de la taxe. 
 
Amendement refusé par 5 oui, 8 non et 2 abstentions 
 
Pour les commissaires minoritaires, cette activité génère une plus-value et a un impact important sur le 
sol et le territoire. Cette exemption sera une exception en Suisse pour un domaine d’activité, qui s’il 
est soumis à forte concurrence, l’est comme beaucoup d’autres. 
Certains secteurs qui font ou feront l’objet d’exploitation de gravière sont à l’inventaire des SDA. Il 
faudra les en sortir, et différentes mesures et un certain laps de temps seront nécessaires jusqu’à leur 
réintroduction dans les SDA. En effet, la Confédération demande à ce que les cantons attendent 5 ans 
avant la réintroduction dans les inventaires SDA. Tenant compte de la plus-value et de l’impact 
durable que cette activité peut avoir, il est normal d’appliquer la taxe sur ce secteur.  
En conséquence, la minorité conteste que ce type d’affectation soit temporaire.  
Il s’agit, dans la plupart des cas, de décennies d’exploitation et ne peut dès lors pas être assimilé à 
l’affectation temporaire au sens du droit fédéral. 
 
Article 64 – Taux et calcul de la taxe sur la plus-value (Amendement 1 p. 68 du RC maj) 
 
1 Le taux de prélèvement est de 20% de la plus-value. En cas de plus-value, l’Etat perçoit une contribution 
comme suit : 
a. 30% lorsque la plus-value résulte de l’affectation du bien-fonds à la zone à bâtir ou en zone spéciale ; 
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b. 20% lorsqu’elle résulte d’un changement d’affectation de la zone ou de la modification des autres 
prescriptions de zone engendrant une augmentation des possibilités de bâtir à l’intérieur de la zone à bâtir ou du 
classement temporaire d’un bien-fonds en zone à bâtir ; 

 
Amendement accepté en 1re lecture par 7 oui, 7 non et 1 abstention (voix prépondérante de la 
Présidente) 
En seconde lecture, un amendement 3 visant au retour du texte du Conseil d’Etat est accepté par 8 
oui, 7 non et 0 abstention. 
 
La solution proposée par le CE est au minimum des exigences du droit fédéral (20%). La minorité 
souhaite distinguer les cas où plus-value résulte d’une affectation en zone à bâtir de porter la 
contribution à 30%, des cas de changement d’affectation ou de la modification des autres prescriptions 
de zone engendrant une augmentation des possibilités de bâtir (20%). 
Selon des études menées ailleurs en Suisse, la taxe sur la plus-value n’a pas d’impact sur le prix des 
terrains. Procéder de la sorte permet de financer une politique publique grâce à l’affectation de la taxe. 
Le zonage de terrains est une plus-value qui tombe du ciel pour les propriétaires qui voient la valeur de 
leurs terrains augmenter considérablement. Dès lors, il n’est pas choquant de taxer une telle plus-value 
à hauteur de 30%. 
Pour la minorité de la commission, il y a une contradiction entre la bienveillance face à 
l’enrichissement de propriétaires faisant une plus-value et la restriction imposée aux propriétaires 
soumis à des expropriations matérielles. Il convient dès lors de prévoir une disponibilité financière 
suffisante dans le fonds de compensation. Imposer une taxation de la plus-value à 30% va dans ce 
sens, étant précisé que la taxe n’est due qu’en cas d’aliénation de délivrance d’un permis de construire. 
Il faut également relever que certains cantons suisses alémaniques l’ont fixée à 60%. 
 
Article 66 lettre d (nouvelle) (Amendement 4 p. 71 du RC maj) 
 
d. à la création ou à la rénovation d’espaces publics.  
 
Amendement refusé par 6 oui, 8 non et 1 abstention 
 
Le canton joue un rôle dans l’acceptation et le refus de différents projets de développement dans les 
communes. La création ou la rénovation d’espaces publics coûte cher sans aucune retombée financière 
pour la commune, comme peuvent l’être d’autres projets de construction. Or l’espace public est central 
dans la question de la qualité de vie.  
Avec cet amendement, le canton prend la responsabilité de proposer des mesures incitatives, comme la 
Confédération a pu le faire sur la question des infrastructures pour les agglomérations 
transfrontalières. Cela ne remet aucunement en cause les compétences communales. Cette lettre d à 
l’art 66 offrira la possibilité de mettre en place des mesures de cofinancement du canton pour venir en 
appui de projets communaux. La responsabilité de développer ces projets restants évidemment de 
compétence communale. 

4. CONCLUSION 

Le projet de loi tel qu’il ressort à l’issue des travaux en commission, même si au fil des travaux en 
commission, quelques améliorations ont pu voir le jour, ne va pas assez loin et porte la simplification 
comme dogme à tel point que certaines dispositions disparaissent.  

Une simplification qui crée une insécurité juridique 

La minorité soutient l’idée du toilettage d’une loi pour la rendre plus lisible. Or, dans le cas projet de 
loi qui nous est soumis, il s’agit de la transformation d’une des lois essentielles de notre canton en une 
loi de procédure uniquement. 

La minorité n’est pas sûre que ce soit ce qui est souhaité, mais l’élagage systématique du contenu des 
dispositions va donner plus de travail aux tribunaux, car si celles-ci elles gagnent en lisibilité, elles 
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deviennent plus sujettes à discussion. 
De fait, ce procédé transfère une partie des décisions de fond, qui sont de la compétence du législateur, 
aux tribunaux. Pour la minorité, il est de la responsabilité du Grand Conseil de définir les contenus 
minimaux en terme de planification et de ne pas déléguer cette tâche sous forme de jurisprudence. 
Ainsi, si plusieurs dispositions du droit actuel méritent d’être simplifiées, ce projet ne permet pas de 
garantir un aménagement du territoire harmonieux et un développement maitrisé, dans un cadre légal 
clair. Le projet qui nous est soumis ressemble plus à une tentative d’atténuer les effets de la LAT, 
pourtant acceptée par une majorité de suisses et de vaudois. 

Absence de participation démocratique 

La minorité considère que les dispositions proposées présentent un recul par rapport au droit actuel, 
notamment sous l’angle de la participation démocratique des personnes concernées, des opposants ou 
de la population, pour les plans directeurs notamment. La minorité regrette au surplus le déficit 
démocratique induit par l’absence des législatifs communaux dans les processus de validation. 

Non entrée en matière et demande de retrait du projet : 

La minorité de la commission recommande de refuser l’entrée en matière sur ce projet de loi pour les 
raisons suivantes : 

- le vote serré (8 voix pour 7 contre) sur la plupart des dispositions essentielles qui démontre qu’il 
n’emporte pas l’adhésion du plus grand nombre ; 

- l’empressement d’élaborer une demi-nouvelle loi qui comporte de nombreuses incertitudes en 
terme d’application sur le terrain ; 

- l’absence de révision du volet « construction » créant un déséquilibre patent de la loi ; 
- l’urgence imposée au groupe d’experts pour élaborer cette loi ; 
- la non-prise en compte des éléments du projet de loi abandonné en 2011 ; 
- la contestation de l’argument que ce projet de loi permet de sortir du moratoire : seule la révision 

du PDCn le permet ; 
- la contestation de l’argument de l’urgence ; seules les dispositions sur la plus-value et les 

résidences secondaires doivent être introduites au plus à fin 2019, permettant de répondre aux 
obligations légales liées aux dispositions transitoires ; 

- le déficit démocratique induit par l’absence des législatifs communaux dans la plupart des 
procédures de validation ; 

- la transformation de la loi actuelle en une loi de procédure en la vidant de ses dispositions 
substantielles ; 

- le risque qu’une telle loi provoque une politique en la matière construite à coup de jugements 
jurisprudentiels 

- le risque avéré d’incertitudes juridiques, attestées notamment l’OAV ; 
- l’absence de volonté de changement de paradigme par rapport à l’aménagement du territoire, en 

dépit du vote populaire sur la LAT ; 
- l’absence de prise en considération de l’impact de l’aménagement du territoire sur 

l’environnement, le développement durable et la consommation d’énergie (en témoigne le 
« néant » dans le chapitre conséquences de l’EMPD (p. 44). 

En conséquence, la minorité recommande de ne pas entrer en matière sur ce projet de loi et invite le 
CE à retirer son projet et à revenir uniquement avec les dispositions relatives à la taxe sur la plus-value 
foncière, ce qui permettra de répondre aux obligations légales liées aux dispositions transitoires.  

Dans un second temps, la minorité invite le Conseil d’Etat à revenir avec une nouvelle loi cantonale 
sur l’aménagement du territoire complète dans ses volets aménagement et construction, cohérente, 
conforme au droit supérieur, lestée du contenu minimal et recueillant une adhésion plus forte. 

 

Lausanne, le 23 octobre 2017 

La rapportrice de minorité :  
(Signé) Valérie Schwaar 
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